
NIr. gaineï C0t1 à$et d Cornite del lavoit é-refMe- la· Re..
quête Idé IIl6koa) fPoytez,. 'IcuiérÇé-- $ji-riénp dain a e- Co<:nte:
d'ffiËhàrni, a fait rapóit Nye e Comité en avbir e'xaÏirït -l'objèe
et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport a la Chambre, tel qu'il
leur apar-

Et il a lu-le Rapport. à fa. plaçe, et, enfuite l'a délivré à la table.
du Greffier où il a été lu de nouveau comme fuit:

« Au foutien des allégués.contenus dans la.Pétition, le Comité a-été
inftruit par plufieurs de fes Membres prcfens,

Que le délai qu'on éprouve eft très confidérable, et que le danger de
la traverfe de cette ·branche de la: Rivier -Ouiaùuaïs qui fépare l'lilP de
Montréal d'avec la terre ferme du Comté de Le:'fter, ea fouvent immi-
nent, provenant.également -& la grande..laigr: dé: la:ri'vie-e, et de la

quantité confidérablede glace qui y dérive tous les automnes: et pria.
tems.

Pour obvier à ces difficultés et faciliter la.: dCërnmunication, il ne peut
être de remede fi convenable que la conitrudion d'un pont.

Le Comité foumet, d'après fes connoiffances perfonnelles, que, pen.
dant la grande crue des eaux du printems feulement, 1 on ravigue cette
branche de la riviere entre '10le de.Montréal et 1.Ille Boitrdoa, en bâti.,
ments d'environ quatre vingt tonneaux de port; et qu'il paroit au Comi.
té de néceflité, fi -un pont y cít cont.rwut, il le fuit de façon à en permet.
tre le libre paffage à tous tels bâtiments.

Pour ce qui regarde le TaTriffe de la traverfe, en Canots ou Bateaux,
fur cette partie de la Riviere où l'oni-propofe de conitruire un Pont, le
Comité a appris par plulieurs de fes Membres, que peur- traverfer en
Canot une perfonne feule paye fept deniers et demi, et autant pour
toute perfonne additionelle.,,. En bateau une perfonne feule. pave deux
chelins et demi et chaque paffager'additionel un chelin et trois deniers.

Un cheval et calêche ou charette, áve »ton condu&eur, paye deux
T 2 chellins


